[image: image1.jpg]



Règlements du concours

Admissibilité 

1. Personnes admissibles

a. Toute personne résidant en Saskatchewan, ayant la citoyenneté canadienne ou le statut de résident permanent, capable de s’exprimer en français. Prière de noter qu’aux fins du concours, un résident se définit comme toute personne qui vit en Saskatchewan depuis plus de trois mois. Le CCS se réserve le droit de vérifier la résidence de tout participant.

b. Les membres du personnel et les membres du conseil d’administration du Conseil de la Coopération de la Saskatchewan (CCS) ne sont pas admissibles au concours. 

2. Projets admissibles

a. Projets d’entreprises ou d’affaires n’ayant fait l’objet d’aucune démarche d’incorporation ou d’enregistrement auprès d’aucune instance gouvernementale et n’ayant enregistré aucune transaction commerciale, vente ou autre.
b. Projets visant la création, en Saskatchewan, d’une entreprise dont le démarrage est fixé au plus tard le 31 mars 2010. L’octroie de la bourse de 5 000 $ est assujettie au respect de ce critère. Par démarrage, le Conseil de la Coopération de la Saskatchewan (CCS) exige la réalisation des étapes suivantes : Enregistrement ou incorporation, ligne de crédit ou emprunt, achats d’actifs devant servir au fonctionnement de l’entreprise et/ou signature de bail. 
Modalités de participation 

1. Les documents officiels de participation au concours mon idée sont disponibles sur le site Web du CCS au www.ccs-sk.ca/entreprise/mon_idee_n46.html ou dans tous les bureaux du Conseil de la Coopération de la Saskatchewan à Ponteix, Prince Albert, Regina ou Saskatoon. 

2. Toute candidature doit être préparée conformément aux directives énoncées dans le document intitulé dossier de candidature. Les organisateurs se réservent le droit de rejeter tout dossier dont la présentation ne respecte pas ces directives.
3. Tout formulaire de présentation ne doit pas excéder un maximum de 5 pages.

4. Tout dossier de candidature doit être acheminé aux bureaux du Conseil de la Coopération de la Saskatchewan, en mains propres ou avec un cachet postal, d’ici le vendredi 28 août 2009. Le Conseil de Coopération de Saskatchewan n’assume aucune responsabilité pour la perte ou pour l’arrivée tardive de dossiers de candidature expédiés par la poste. 

Évaluation des dossiers 

1. Les dossiers de candidatures seront évalués par un jury formé de partenaires du Conseil de la Coopération de la Saskatchewan et de professionnels provenant du milieu des affaires. Les décisions du jury sont sans appel.

2. Les dossiers seront notamment évalués par rapport à leur clarté et la qualité de leur présentation, leur potentiel commercial, leur degré de réalisme et de faisabilité ainsi que leur caractère innovateur. 
3. Le récipiendaire de la bourse sera dévoilé le samedi 31 octobre 2009, octobre étant déclaré Mois de l’entrepreneuriat francophone par le Conseil de la Coopération de la Saskatchewan.
Bourses à gagner 

En s’inscrivant à ce concours, les candidats ou candidates pourront se mériter une bourse de 5 000$. 
De nombreux privilèges, tant en termes de conseils que de formations, vous seront offerts par l’équipe du Conseil de la Coopération de la Saskatchewan. 

Confidentialité 

1. Le Conseil de Coopération de la Saskatchewan s’engage à respecter la confidentialité de tous les projets d’entreprises qui seront soumis dans le cadre du concours. Le Conseil de la Coopération de la Saskatchewan se réserve toutefois le droit d’utiliser les noms des récipiendaires, ainsi que les noms et de brèves descriptions des projets méritants, lors de la remise des prix du concours et pour ses activités générales de promotion. 

2. Une entente de confidentialité sera signée avec tous les membres des jurys. Les plans d’affaires seront gardés confidentiels et seront remis aux candidats et candidates qui le désirent après la sélection.

Renseignements supplémentaires 

· Toute personne désirant plus d’information sur le concours et ses modalités doit se présenter dans un des bureaux du Conseil de la Coopération de la Saskatchewan à Ponteix, Prince Albert, Regina ou Saskatoon, ou téléphoner au numéro sans frais 1 800 670-0879, ou encore  envoyer un courriel à Ildephonse Bigirimana à l’adresse courriel ildephonse.bigirimana@ccs-sk.ca.

Un contrat d’octroi de bourse sera signé entre le Conseil de la Coopération de la Saskatchewan et le(s) lauréat(s) et/ou lauréate(s).
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